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Ouvrez la tâche dans un nouvel onglet.

Cliquez sur le lien du chantier et ouvrez dans un nouvel onglet pour en prendre
connaissance.
Revenez sur la fenêtre « Appel à …. » et cliquez sur « Intéressé », « Pas intéressé » ou «
intéressé sans travaux »  
Si vous voulez participer à la réunion de coordination, cliquez sur « intéressé » ou «
intéressé sans travaux »  et vos listes ou mails régulièrement pour trouver l’invitation
à la réunion.

1. Appel à (Nom de la Commune/SPW MI)
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A la suite de l’appel à coordination, si vous étiez “intéressé” ou “intéressé sans travaux”,  
vous recevrez une invitation à participer à la première réunion de coordination

3 boutons y sont disponibles avec les réponses: “Présent”, “excusé” ou “absent”
 afin de prévenir l’initiateur de la réunion de votre présence ou non. 
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2 - Réunion de coordination (Invitation)
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A la suite de la dernière réunion de coordination, une validation de PV final vous est
envoyée et vous recevez celle-ci dans votre liste 01. Appels/Tâches/Validations.

Cliquez sur la tâche et ouvrez-la dans un nouvel onglet

Vous avez la possibilité d’approuver, de n’être pas concerné ou de rejeter, en
n’oubliant pas d’ajouter un commentaire dans ce cas. 
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3 - DAC. Validation PV Final (lors d’une coordination)

Afin de prendre connaissance de ce PV final, soit il a été annexé et vous le trouverez
au niveau de l’onglet « Pièces Jointes »
Soit vous le trouverez au niveau de la réunion de coordination, dans l’onglet PV.
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Lorsque vous êtes désigné « Coordinateur Pilote », vous recevrez une notification dans
votre liste 01.Appels/Tâches/Validations intitulée «DAC - Invitation à Créer le CCC »

1.Cliquez sur la tâche et ouvrez-la dans un nouvel onglet.
2.Vous avez la possibilité d’approuver cette tâche ou de la rejeter en ajoutant un

commentaire.
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4 - DAC. Invitation à créer le CCC (Coord. Pilote)

3. Lorsque vous approuvez celle-ci, le Chantier Coordonné Commun s’ouvrira.

Si vous êtes l’initiateur de la coordination et que vous êtes également le
“Coordinateur Pilote”, Cette tâche s’approuve automatiquement.
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A la suite d’un CCC, avant de faire une demande d’autorisation (Pour instruction) au
Gestionnaire de voirie, une validation sera demandée aux participants du CCC afin de
valider que le dossier est en ordre. 

1.Cliquez sur la tâche et ouvrez-la dans un nouvel onglet.
2.Vous avez la possibilité d’approuver cette tâche, d’être pas concerné ou de la rejeter

en ajoutant un commentaire.
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5 - DA Pour Validation (A la suite d’un CCC)

Vous avez 7 jours pour “approuver” un DA - Pour validation; 
Au delà, ce sera réputé favorable et le “pour instruction” peut se faire. 
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Les demandes d’autorisation arrivent dans la liste « 01.Appels/Tâches/Validations »
libellées « DA-Envoi pour instruction ». Cliquez sur la tâche (Ctrl + clic pour ouvrir dans
un nouvel onglet).

6 - DA. Envoi pour instruction

Pour commencer, consultez le chantier via la carte dans la notification et/ou en
cliquant sur le lien en haut et ouvrez-le également dans un nouvel onglet afin de
vérifier que vous êtes bien le GDV compétent.
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Si vous êtes le GDV compétent, cliquez sur « Accusé de réception ».
Le DA s’ouvre alors dans une nouvelle fenêtre. Vous disposez de 7 jours pour accuser
réception du dossier. Au-delà, vous serez considéré comme gestionnaire compétent.

Si vous n’êtes pas le GDV compétent, cliquez sur « Transférer », une fenêtre s’ouvre avec
la liste des autres GDV concernés par la zone des travaux. Choisissez le GDV compétent
dans la liste. Le transfert du dossier se fait automatiquement. 
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Dans la fenêtre du DA :
Dans l’onglet « Contacts »,
choisissez l’utilisateur qui
sera en charge du dossier.
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Lorsque le GCC vous aura répondu, vous verrez sa réponse au niveau de « Réponse sur la
demande complémentaire ». 
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Si vous avez besoin d’une information complémentaire ou si le dossier n’est pas complet,
cliquez sur « Demande Complémentaire » dans la barre de guidance dans le bas. Un pop-up
s’ouvrira avec un espace de commentaire. 

Un pop-up s’ouvrira
avec un espace de
commentaire.
Puis, “Exécuter”

Si plusieurs gestionnaires de voirie sont concernés, la “demande d’avis” se fera
automatiquement. Vous devez donner la réponse à la demande d’avis directement

dans le DA en tant que GDV compétent. 
Le GDV concerné a 30 jours pour donner une réponse sur la demande d’avis.

Passé ce délai, sa réponse sera réputée favorable
et vous aura le droit d’autoriser le chantier. 
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Les parties de l’autorisation que vous devez remplir sont surlignées en jaune. Remplissez le
formulaire en vous aidant des documents « Cautionnement global » et « Qualiroute M6 ».
Faites signer l’autorisation par la personne responsable, scannez et joignez-la au DA en
cliquant sur l’icône pièces jointes. 
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Faites, ensuite, défiler la fenêtre jusqu’à la partie « à fournir par le Gestionnaire Compétent
» et téléchargez le formulaire d’autorisation.
Vous pouvez également vérifier si le GCC a constitué un cautionnement global et
consulter les types de coupe (Qualiroute) en cliquant sur les liens de ces documents.

Cliquez ensuite sur l’icône page pour revenir à
l’affichage d’aperçu du DA.

Si vous refusez l’autorisation, il faudra donner la raison du refus ou la justification de
l’autorisation partielle. Vous avez 30 jours pour rendre votre décision, voire 60 si vous
devez consulter un autre GDV pour une « demande d’avis ».
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Dans la cas où un chantier concerne 2 gestionnaires de voiries, une demande d’avis
automatique sera faite.

1.Vous recevrez celle-ci dans votre liste 01.Appels/Tâches/validations.

2. S’il vous n’êtes pas concerné, cliquez sur « Pas concerné ».
 En revanche, si vous n’êtes pas d’accord, vous devrez remplir le champ « commentaire »
et ensuite cliquer sur « Rejeter » . 

La plateforme crée une réunion dans la liste V2 (S)32 Convocation réunion DA.

Le GDV compétent et les GDV concernés doivent se réunir (se contacter) dans les 15
jours pour discuter de la décision à prendre. Si, après avoir pris contact, la décision est
toujours partagée, le statut du DA doit être changé par le GDV compétent en «
partiellement autorisé ».

3. Vérifiez le chantier sur la carte en l’ouvrant dans un nouvel onglet. 

7 - DA. Demande d’Avis
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4. Si vous êtes d’accord pour autoriser votre partie du chantier, vous devez insérer votre
autorisation au niveau de la demande d’avis, dans les pièces jointes, avant de
l’approuver

Vous avez 30 jours pour donner une réponse sur la demande d’avis.
Passé ce délai, votre réponse est réputée favorable et le Gestionnaire de voirie

compétent aura le droit d’autoriser le chantier. 
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Ouvrez l’état des lieux dans un nouvel onglet.

Consultez les photos en pièce jointes s’il y en a. Les GCC ne sont pas tenus d’annexer
un reportage photo au DE, mais peuvent le fournir sur demande. Nous vous conseillons
d’aller constater la remise en pristin état sur place. 
Si vous êtes d’accord sur l’état des lieux, cliquez sur « Approuvé ». (1)
Si vous n’êtes pas concerné par ce chantier, cliquez sur « Pas concerné ». (2)
Si vous estimez que des travaux complémentaires sont nécessaires, décrivez les
travaux à effectuer sous « Commentaires » (3), cliquez sur « Rejeter » (4).Le statut du
DE sera alors en “Travaux complémentaires”.

Si vous demandez des travaux complémentaires, le GCC aura 7 jours pour débuter les
travaux et devra, ensuite, refaire un nouvel EDL.

Vous avez 30 jours pour approuver un état des lieux ou demander des travaux
complémentaires. Passé ce délai, le DE passera automatiquement en « fin de chantier ».

Après avoir approuvé l’état des lieux, allez sur l’aperçu du DE et changez le statut en « fin
de chantier ».
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Dans la liste « 01.Appels/Tâches/Validations », ouvrez la tâche « Validation EDL » dans un
nouvel onglet.

8 - DE. Validation EDL

1
2

3

4
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1.  Cliquez sur la tâche et ouvrez-la dans un nouvel onglet
2.  Dans le nouvel onglet, cliquez sur le lien du chantier et ouvrez-le également dans un

nouvel onglet s'il ne s'agit pas d'une ouverture en urgence (J+1) : 
Vérifiez l’adresse dans Aperçu et l’emplacement sur la Carte. 
Vérifiez que le chantier est hors voies de circulation.
Vérifiez la taille du chantier et le flux dans Dispenses.

3.  Si toutes les conditions sont remplies, cliquez sur le bouton « Approuvé ». (1)
4.Sinon, cliquez sur Rejeté. Le commentaire stipulera que le GCC doit créer une DA. (2)
5.Si le chantier se trouve sur la voirie d’un autre GDV, mettez un commentaire (3), par

exemple : « nous ne sommes pas le GDV compétent » et cliquez sur « Pas concerné »
(5).

16 www.powalco.be

Un chantier « informé » doit faire <5 m² et <5 m en longueur
et être hors voies de circulation.

9 - DE. Chantier en information

Un chantier en information (J-5 ou J+1) n’a pas besoin d’autorisation d’ouverture de
voirie pour être exécuté. En revanche, le GCC a l’obligation de vous en informer.
Il est important de savoir que c’est le « Flux », que vous retrouvez dans l’onglet

Dispenses, que vous Approuvez ou Rejetez et non le chantier en lui-même

Dans la liste « V2 S42 GDV-Fin de travaux », vous retrouvez les chantiers qui sont passés
en « Fin de travaux » et qui nécessitent une validation d’état des lieux. Il est important d’y
jeter un œil car certains impétrants ne créent pas toujours un état des lieux. Vous ne
recevez donc pas de notifications pour vous avertir de la fin de chantier et par
conséquent, vous ne savez pas demander de travaux complémentaires s’il y en a besoin.

1 2

3

4
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Plateforme Powalco

Pour vous former, conseiller et aider sur la plateforme :
Téléphoner au 081/81.00.45
Écrire à support@powalco.be

 
Powalco ASBL

Avenue d’Écolys 2, bte 19
5020 Suarlée

Comité Technique
Pour des réponses à vos questions d’ordre juridique :

Téléphoner au 081/77.27.04
Écrire à support.ccch.dgo1@spw.wallonie.be

Commission de coordination des chantiers
Comité technique

Boulevard du Nord, 8
5000 Namur
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10 - Besoin d’aide?

mailto:support@powalco.be
mailto:support.ccch.dgo1@spw.wallonie.be
https://www.powalco.be/

